
 
1 CÉAS de la Mayenne – Août 2012 

Économie et emploi 

Deux « CIGALES » en Haute-Mayenne 

Investir et s’investir pour des projets locaux 

U 
n club d’investisseurs n’est pas toujours motivé par le seul désir de 
financer des activités les plus rentables possible quelles qu’elles 
soient. De fait, les CIGALES 

(1)
 fonctionnent sur un autre modèle. Dans 

le département, deux de ces clubs, situés en Haute-Mayenne, aident des 
entreprises innovantes, conformément à la Charte de la fédération nationale 
des CIGALES. Elles arrivent en fin de vie, mais veulent essaimer et faire 
profiter de leur expérience, comme nous l’explique Yvonne Genest, gérante 
d’une CIGALES mayennaise et présidente régionale. 

Une CIGALES est un club comprenant entre cinq et 
vingt personnes se mettant d’accord sur un montant 
d’épargne mensuel à investir. Sa durée de vie est de 
cinq ans. Par la suite, l’enjeu porte uniquement sur la 
gestion des actifs. Le Pré’Caution et Émergence sont 
les deux seules CIGALES qui existent actuellement 
en Mayenne. Les deux ont été créées il y a quatre 

ans dans le but d’appor-
ter un financement sup-
plémentaire et citoyen à 
la Société coopérative 
d’intérêt collectif (SCIC) de Haute-Mayenne Bois-
Énergie. Cette société coopérative achète aux 
agriculteurs le bois provenant de la taille de leurs 

(1) – Clubs d’investisseurs pour une gestion alternative et locale de l’épargne solidaire. 

http://cigales.des.pays.de.la.loire.over-blog.fr/ 
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haies pour le revendre à des propriétaires de chau-
dière à bois. À ce jour, 12 000 euros, soit la quasi-
totalité de l’épargne des deux clubs, a servi à aider 
les premiers temps de cette initiative encore rare, 
même au niveau national. 

Cependant, la CIGALES Émergence, de laquelle est 
issue la présidente de l’Association régionale des 
CIGALES, Yvonne Genest, diversifie depuis quelque 
temps ses investissements. Le club a ainsi commen-
cé à financer l’association Manger Bio 53 qui met en 
relation les producteurs agricoles biologiques mayen-
nais et les responsables de restauration collective. 
Dans ce cas comme dans d’autres, autant du fait de 
l’analyse dont elle résulte que de l’aide en elle-
même, le soutien d’une CIGALES permet de donner 
confiance aux banques et ainsi de créer un effet de 
levier en permettant à l’entreprise ou l’association de 
lever plus de financement. Émergence étudie actuel-
lement d’autres idées, telle une initiative visant à or-
ganiser des séjours linguistiques pour les jeunes, 
chez des Anglais de Haute-Mayenne, pour y rappro-
cher les différents habitants, Anglais et Français. 

Un potentiel non négligeable 

pour la région 

Tous ces projets sont conformes à la charte natio-
nale des CIGALES. La rentabilisation de l’investis-
sement pour les « cigaliers » est un objectif, mais 
pas le seul. Les principes énoncés par la charte, au-
delà d’obliger à privilégier le financement de projets 
ayant un ou des objectifs « sociaux, culturels, écolo-
giques », incitent aussi les cigaliers à s’investir eux-
mêmes et à accompagner les projets au financement 
desquels ils participent, ne serait-ce que par un ap-
pui moral à l’entrepreneur. Certains peuvent apporter 
un appui plus technique, voire administratif. Une  CI-
GALES efficace est celle dont la composition réunit 

diverses compétences, non seulement pour la sé-
lection des projets, mais aussi pour leur accompa-
gnement. Par la gestion démocratique de l’épargne, 
l’association souhaite ainsi « contribuer à développer 
la citoyenneté active ». 

En 2010, en France, il existait 136 clubs pour 1 800 
adhérents à raison de treize cigaliers par club en 
moyenne. Chaque club a étudié, toujours en 
moyenne, trois dossiers. Les structures « cigalées » 
étaient des sociétés à responsabilité limitée (SARL) 
pour 68 %, des sociétés coopératives d’intérêt col-
lectif (SCIC) ou sociétés coopératives ouvrières de 
production (SCOP) pour 18 %, et des associations 
pour 14 %. Depuis, l’association s’est développée et 
compte environ 200 clubs en France. Yvonne Genest 
espère un soutien de la Région pour qu’en 2015, il y 
ait cinquante CIGALES au lieu de dix actuellement 
en Pays de la Loire. Dans ce cas, l’association recru-
terait. Si la moyenne de cigaliers par club et d’é-
pargne par cigalier reste équivalente, il s’agirait d’un 
potentiel d’investissement de plus de 160 000 euros 
par an à l’échelle de la région, sans compter la mutu-
alisation des compétences qui pourrait résulter de 
ces 600 cigaliers ou plus organisés en clubs et en 
association régionale. 

Contacts 

Guide téléchargeable à l’adresse suivante : http://ns354727.ovh.net/~fedecigales/IMG/doc/
Guide_creation_CIGALES_2008-2.doc 

Association régionale des Pays de la Loire : 
cigales.arpdl@gmail.com 

Présidente : Yvonne Genest 
yvonne.genest@orange.fr, 02 43 00 32 02 

Trésorier : Jean-Loïc Sorel 
jl.sorel@laposte.net, 06 12 96 30 56 

Secrétaire : Jean Lemoine 
jean.lemoine@neuf.fr, 06 84 57 04 67 (en soirée) 

Chargé de mission Service civique : Paul-Emmanuel Avanzo 
paul.avanzo@gmail.com, 07 86 99 65 84 
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